
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 03 décembre 2018

ÉLECTIONS - Installation des Instances de MORLANWELZ - 2 - Examen des conditions d'éligibilité et 
des incompatibilités des élus/ues - Notification.

Référence : CC/18/12/2

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre–Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins,
Mme Géraldine CANTIGNEAUX (Prés. CPAS pressentie), MM. Marceau MAIRESSE, 
Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih ALEV, Jean-Marie HOFF, 
Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore CHIAVETTA, Mustapha 
ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, Melle Ines TASCA, MM. 
Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes Isabelle COPIENNE, Muriel 
DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, Conseillers communaux et M. Jean-
Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu la Loi électorale,
Attendu  que  les  élections  communales  en  vue  de  pourvoir  au  remplacement  ordinaire  des  Conseils
communaux ont lieu tous les six (6) ans ; qu'elles se sont déroulées le dimanche 14 octobre 2018 ;
Considérant les résultats des différents groupes politiques ; qu'il  convient de s'assurer qu'aucun élu ne se
trouve dans une situation d'incompatibilité ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les articles suivants
relatifs à l'éligibilité stipulant :
« Art. L4121-1.
§ 1er. Pour être électeur, il faut :
1° être Belge au plus tard le jour de l'élection.
Conformément aux articles 1erbis et 1erter de la loi électorale communale, les ressortissants des autres Etats
membres de l'Union européenne et d'Etats tiers bénéficient du droit de vote aux élections communales et aux
élections des membres des conseils de secteur, dans les conditions prévues auxdits articles ;
2° être âgé de dix-huit ans accomplis au plus tard le jour de l'élection ;
3° être inscrit au registre de population de la commune pour les élections communales, provinciales et de
secteur.
Pour  les  élections  provinciales,  il  faut  résider  dans  une  commune  de  la  province.
Pour les élections des conseils  de secteur, il  faut en plus résider dans le secteur pour le conseil  duquel
l'élection  a  lieu.
Ces conditions doivent être remplies au plus tard le 31 juillet de l'année durant laquelle ont lieu les élections.
L'électeur vote dans la commune sur les registres de population de laquelle il est inscrit au plus tard le 31
juillet  ;
4° ne pas se trouver, au plus tard le jour de l'élection, dans l'un des cas d'exclusion ou de suspension prévus
aux  articles  L4121-2  et  3.
§ 2. Les électeurs qui, entre la date à laquelle le registre des électeurs est arrêté et le jour de l'élection,
cessent d'être inscrits dans les registres de population d'une commune wallonne sont rayés du registre des
électeurs.
Les électeurs qui, dans la même période, perdent la nationalité belge tout en restant inscrits sur les registres
de population d'une commune wallonne sont pareillement rayés du registre des électeurs. Ils peuvent être
réinscrits pour autant qu'ils en aient fait la demande dans les délais prévus, conformément à l'article L4122-4,
§  2.
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§ 3. Les électeurs qui, postérieurement à la date à laquelle le registre des électeurs est arrêté, font l'objet
d'une condamnation ou d'une décision emportant dans leur chef soit l'exclusion des droits électoraux, soit la
suspension, à la date de l'élection, de ces mêmes droits sont pareillement rayés du registre des électeurs.
§ 4. A ce registre sont ajoutées, jusqu'au jour avant l'élection, les personnes qui, suite à un arrêt de la Cour
d'appel ou une décision du collège communal, doivent être reprises comme électeur communal, provincial ou
de secteur ;
Art. L4142-1.
§ 1er. Sous réserve des conditions spécifiques énoncées aux alinéas suivants, pour pouvoir être élu et rester
conseiller  communal,  provincial  ou  membre  d'un  conseil  de  secteur,  il  faut  être  électeur,  conserver  les
conditions  d'électorat  visées  à l'article  L4121-1 du présent  Code  ou à  l'article  1erbis  de la  loi  électorale
communale, et ne pas se trouver dans l'un des cas d'exclusion ou de suspension prévus aux articles L4121-2
et  L4121-3  du  présent  Code  au  plus  tard  le  jour  de  l'élection.
Pour pouvoir être élu conseiller provincial, il faut en outre être inscrit au registre de population d'une commune
de la province. Pour l'application du présent article, la condition de nationalité énoncée à l'article L4121-1, §
1er,  doit  être  remplie  au  plus  tard  le  jour  de  la  présentation  des  candidatures.
 De même, la condition d'inscription au registre de population de la commune et de résidence dans le secteur
concerné  doit  être  remplie  au  plus  tard  le  1er  août  de  l'année  durant  laquelle  ont  lieu  les  élections.
§  2.  Ne  sont  pas  éligibles  :
1°  ceux  qui  sont  privés  du  droit  d'éligibilité  par  condamnation  ;
2°  ceux  qui  sont  exclus  ou  suspendus  de  l'électorat  par  application  des  articles  L4121-2  et  3  ;
3°  les  ressortissants  des  autres  Etats  membres  de  l'Union  européenne  qui,  par  l'effet  d'une  décision
individuelle en matière civile ou d'une décision pénale prononcée dans leur Etat d'origine, sont déchus du droit
d'éligibilité  en  vertu  du  droit  de  cet  Etat  ;
4° ceux qui, sans préjudice de l'application des dispositions prévues aux 1° et 2°, ont été condamnés, même
avec sursis, du chef de l'une des infractions prévues aux articles 240, 241, 243 et 245 à 248 du Code pénal,
commises dans l'exercice de fonctions locales, cette inéligibilité cessant douze ans après la condamnation ;
5° ceux qui ont été condamnés pour des infractions visées par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer
certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie ou sur la base de la loi du 23 mars 1995 tendant à
réprimer  la  négation,  la  minimisation,  la  justification  ou l'approbation  du génocide  commis  par  le  régime
national-socialiste allemand pendant la Seconde Guerre mondiale, cette inéligibilité cessant dix-huit ans après
la  condamnation  ;
6° ceux qui,  sans préjudice de l'application des dispositions prévues aux 1° et 2°,  étaient administrateurs
d'une association au moment des faits à la suite desquels elle a été condamnée, même avec sursis, pour
l'une des infractions prévues par la loi du 30 juillet 1981 ou la loi du 23 mars 1995 et cette inéligibilité cessant
dix-huit  ans  après  la  condamnation.
Il  n'est  pas  fait  application  de  l'alinéa  précédent  aux  administrateurs  qui  apportent  la  preuve  qu'ils  ne
connaissaient pas les faits qui ont fondé la condamnation en cause ou que, lorsqu'ils en ont eu connaissance,
ils  ont  aussitôt  démissionné  de  toutes  leurs  fonctions  au  sein  de  ladite  personne  morale  ;
7°  le  gouverneur  de  province,  à  sa  sortie  de  fonction,  pendant  les  deux  années  qui  suivent  ;
8° ceux qui ont été déchus de leur mandat en application [de l'article L5431-1], cette inéligibilité cessant six
ans après la  notification  de la  décision  du Gouvernement  ou de son délégué  constatant  la  déchéance ;
9° dans la (ou les) commune(s) où il exerce sa fonction, le directeur général, le directeur général de centre
public  d'action sociale,  le  directeur financier, le  directeur financier  de centre public  d'action sociale  ou le
receveur  régional  ;
10° dans une des communes de la province où il  exerce sa fonction,  le directeur général et  le directeur
financier.
§ 3. De même, et conformément à l'article 127 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police
intégré,  structuré  à  deux  niveaux,  les  fonctionnaires  de  police  ne  sont  pas  éligibles.
§  4.  Ne  sont  pas  éligibles  au  conseil  provincial  :
1°  ceux  qui  sont  membres  de  la  Chambre  des  représentants,  du  Sénat,  du  Parlement  européen,  d'un
Parlement  régional  ou  communautaire  ;
2°  les  ministres  et  les  secrétaires  d'Etat  fédéraux  ;
3°  les  membres  d'un  Gouvernement  régional  ou  communautaire  ;
4° les commissaires européens. » ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les articles L1125-1 et
suivants relatifs aux incompatibilités stipulant :
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« Art. L1125-1.
Ne peuvent faire partie des conseils communaux (ni des collèges communaux – Décret du 8 décembre 2005,
art. 18, 1°):
1° les gouverneurs de province,  le  gouverneur  et  le  vice-gouverneur  de l’arrondissement  administratif  de
Bruxelles-Capitale et le gouverneur adjoint de la province du Brabant flamand;
2° les membres du collège provincial et les membres du collège institué par l’article 83quinquies, §2, de la loi
spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises;
3° les greffiers provinciaux;
4° les commissaires d’arrondissement;
5° (... – Décret du 8 décembre 2005, art. 18)

Ce 5° a été abrogé au 9 juin 2006.

6° toute personne qui est membre du personnel ou qui reçoit un subside ou un traitement de la commune, à
l'exception des pompiers volontaires;
7°  les  employés de l'administration  forestière,  lorsque leur  compétence s'étend à  des propriétés boisées
soumises au régime forestier et appartenant à la commune dans laquelle ils désirent exercer leurs fonctions;
8° toute personne qui exerce une fonction ou un mandat équivalent à celui de conseiller communal, échevin
ou bourgmestre dans une collectivité  locale  de base d'un autre Etat  membre de l'Union européenne.  Le
Gouvernement dresse une liste non exhaustive des fonctions ou mandats considérés comme équivalents;
9° les membres des cours, tribunaux, parquets et les greffiers de l'Ordre judiciaire;
10° les conseillers du Conseil d'Etat;
11° les secrétaires et receveurs du centre public d'action sociale du ressort de la commune – Décret du 8
décembre 2005, art. 18, 3°).
Les  dispositions  de  l'alinéa  1er,  1°  (à  11°  –  Décret  du  8  décembre  2005,  art.  18,  4°),  sont  également
applicables aux ressortissants non belges de l'Union européenne résidant en Belgique pour l'exercice par
ceux-ci dans un autre Etat membre de l'Union européenne de fonctions équivalentes à celles qui sont visées
dans ces dispositions.
Art. L1125-2.
Outre les incompatibilités visées à l’article L1125-1, ne peuvent être membres du collège communal:
1° les ministres des cultes et les délégués laïques;
2° les agents des administrations fiscales, dans les communes faisant partie de leur circonscription ou de leur
ressort, sauf dérogation accordée par le Gouvernement;
3° le conjoint ou cohabitant légal du secrétaire ou du (directeur général – Décret du 18 avril 2013, art. 46) –
Décret du 8 décembre 2005, art. 19, 1°).
(4° les fonctionnaires généraux soumis au régime du mandat au sein des services du Gouvernement fédéral,
du Gouvernement d’une Région ou d’une Communauté, et des organismes d’intérêt public qui en dépendent;
5° les titulaires d’une fonction au sein d’un organisme d’intérêt public et qui consiste à en assumer la direction
générale – Décret du 6 octobre 2010, art. 3).
(Pour – Décret du 8 décembre 2005, art. 19, 2°) ce qui concerne le mandat d'échevin, les dispositions de
l'alinéa 1er sont  également  applicables  aux ressortissants non belges de l'Union européenne résidant  en
Belgique  pour  l'exercice  par  ceux-ci  dans  un  autre  Etat  membre  de  l'Union  européenne  de  fonctions
équivalentes à celles qui sont visées dans ces dispositions.
Art. L1125-3.
Les membres du corps communal visé à l’article L1121-1 du présent Code ne peuvent être parents ou alliés
jusqu’au deuxième degré inclus, ni être unis par les liens du mariage ou cohabitants légaux.
Ne peuvent faire partie en même temps du conseil communal, ceux dont les conjoints ou les cohabitants
légaux sont parents entre eux jusqu’au deuxième degré inclus.
§2. Si des parents ou alliés à ce degré, deux conjoints ou deux cohabitants légaux sont élus à la même
élection, l’ordre de préférence est réglé par l’ordre d’importance des quotients qui ont déterminé l’attribution à
leur liste des sièges dévolus à ces candidats.
Si deux parents ou alliés au degré prohibé,  deux conjoints ou deux cohabitants légaux ont été élus,  l’un
conseiller effectif, l’autre conseiller suppléant, l’interdiction de siéger n’est opposée qu’à ce dernier, à moins
que la vacance qui l’appelle à siéger soit antérieure à l’élection de son parent, allié ou conjoint.
Entre  suppléants  que  des  vacances  appellent  à  siéger,  la  priorité  se  détermine  en  ordre  principal  par
l’antériorité de la vacance.
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L’élu qui, dans les circonstances visées aux alinéas 1er à 3, n’est pas installé conserve le droit d’être admis
ultérieurement à prêter serment et est remplacé par le conseiller suppléant classé en ordre utile de la liste sur
laquelle il a été élu.
Lorsque l’incompatibilité cesse, celui-ci est classé premier suppléant.
§3.  L’alliance  survenue  ultérieurement  entre  les  membres  du  conseil  n’emporte  pas  révocation  de  leur
mandat. Il n’en est pas de même du mariage ou de la cohabitation légale entre les membres du conseil.
L’alliance est censée dissoute par le décès ou le divorce de la personne du chef de laquelle elle provient –
Décret du 26 avril 2012, art. 19).
Art. L1125-4.
Il y a incompatibilité entre les fonctions de (directeur général – Décret du 18 avril 2013, art. 46) et de (directeur
financier – Décret du 18 avril 2013, art. 47), d’une part, et celles de bourgmestre, d’échevin, de membre du
conseil communal, d’autre part.
Néanmoins,  dans les  communes de moins  de 1  000 habitants,  le  gouverneur  pourra  autoriser  le  cumul
desdites fonctions, sauf celles de bourgmestre, qui ne pourront en aucun cas être cumulées dans la même
commune avec l’emploi de (directeur financier – Décret du 18 avril 2013, art. 47).
Les autorisations de cumul visées par le présent article sont toujours révocables.
Art. L1125-5.
Ne peut être admis à prêter serment, aussi longtemps que subsiste la cause d’incompatibilité, le candidat élu
conseiller communal qui exerce des fonctions incompatibles avec le mandat de conseiller, qui participe à une
entreprise ou exerce une profession ou métier à raison desquels il reçoit un traitement ou un subside de la
commune.
Le candidat élu, qui, endéans le mois à dater de l’invitation que lui adresse le (collège communal), n’a pas
résigné les fonctions incompatibles  ou renoncé au traitement  ou au subside alloué par  la  commune, est
considéré comme n’acceptant pas le mandat qui lui a été conféré.
Art. L1125-6.
Tout conseiller communal qui accepte, soit des fonctions incompatibles avec son mandat, soit un traitement
ou un subside de la commune, cesse de faire partie du conseil conformément à l’article L1122-5, si, endéans
les quinze jours à dater de l’invitation que lui adresse le (collège communal), il  n’a pas renoncé, soit aux
fonctions incompatibles, soit au traitement ou au subside alloué par la commune.
Art. L1125-7.
Le membre du conseil qui se trouve dans l’une des situations d’incompatibilité visées aux articles L1125-5 et
L1125-6 ne peut plus continuer l’exercice de ses fonctions.
Le collège en informe le conseil et l’intéressé. Celui-ci peut communiquer, au collège, dans un délai de quinze
jours,  ses  moyens  de  défense  Le  conseil  prend  acte  des faits  de  nature  à  entraîner  l’incompatibilité  et
constate la déchéance de plein droit. Il procède au remplacement du membre concerné.
Un recours, fondé sur l’article 16 des lois coordonnées sur le Conseil d’État, est ouvert contre cette décision. Il
est introduit dans les huit jours de sa notification.
Si, ayant connaissance de la cause de sa déchéance, même en l’absence de toute notification, l’intéressé
continue l’exercice de ses fonctions, il  est passible des peines prévues par l’article 262 du Code pénal –
Décret du 26 avril 2012, art. 20). » ;
Considérant  qu'après  vérifications,  une  première  situation  d'incompatibilité  apparaît  en  la  personne  de
Mademoiselle Élisa FACCO ; que celle-ci ne peut être appelée à prêter Serment de par le fait que Monsieur
Giorgio FACCO, son père, est également élu de plein droit et le premier a obtenir son siège conformément à
l'article L1125-3§2 ;
Considérant  qu'après  vérifications,  une  seconde  situation  d'incompatibilité  apparaît  en  la  personne  de
Monsieur Pierre BUSQUIN ; que celui-ci ne peut être appelé à prêter Serment de par le fait que Monsieur
Philippe BUSQUIN, son fils, est également élu de plein droit et le premier a obtenir son siège conformément à
l'article L1125-3§2 ;
Considérant que les intéressés ont été informés de cette incompatibilité ; qu'ils pourraient être amenés, en
cours de mandature, à pouvoir prêter Serment et être installés en qualité de Conseillers communaux pour
autant que la raison de l'incompatibilité vienne à disparaître ;
Considérant qu'à la date de l'installation, ce jour, l'incompatibilité de siéger n'a pas disparu ;
Considérant  que  Monsieur  le  Président  temporaire  du  Conseil  communal  de  MORLANWELZ  donne
communication à l’Assemblée du fait que les pouvoirs de l'ensemble des autres élus/es de MORLANWELZ
lors du scrutin communal ont été vérifiés par le Service Population de la Commune de MORLANWELZ quant
aux conditions d'éligibilité et que lesdits pouvoirs sont toujours valables à ce 03 décembre 2018 ;
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Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;

DÉCIDE 

De prendre acte :
Article unique  . - De la situation d'incompatibilité de siéger pour Mademoiselle Élisa FACCO et pour Monsieur 
Pierre BUSQUIN.

En séance, le 03 décembre 2018
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 6 février 2019,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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